
 

 

Poste ouvert également aux personnes 'Bénéficiaires de l'Obligation d'Emploi' mentionnées à l'article 27 de la loi n° 84-

16 du 11 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique de l'Etat (situations de

handicap). 

 

Le poste sur lequel vous candidatez est susceptible d'être situé dans une "zone à régime restrictif" au sens de l'article

R.413-5-1 du code pénal. Si tel est le cas, votre nomination et/ou votre affectation ne pourront intervenir qu'après

autorisation d'accès délivrée par le chef d'établissement, conformément aux dispositions de l'article 20-4 du décret n°84-

431 du 6 juin 1984.

 

Le profil détaillé se trouve en pages suivantes

UNIVERSITE D'ANGERS Référence GALAXIE : 4522

Numéro dans le SI local : PTMCF0578

Référence GESUP : 0578

Corps : Maître de conférences

Article : 26-I-1

Chaire : Non

Section 1 : 27-Informatique

Section 2 :
Section 3 :
Profil : Informatique

Job profile : To prepare and teach Computer Science modules  at Bachelor and Master levels and to
carry out their research activities at LERIA. LERIA's expertise ranges from machine
learning to knowledge representation and reasoning, declarative problem solving and
evolutionary computation.

Research fields EURAXESS : Computer science

Implantation du poste : 0490970N - UNIVERSITE D'ANGERS

Localisation : ANGERS

Code postal de la  localisation : 49000

Etat du poste : Vacant

 Adresse d'envoi du
 dossier :

40, RUE DE RENNES - BP 73532
DIRECTION DES RESS. HUMAINES

49035 - ANGERS

 Contact
 administratif :
 N° de téléphone :
 N° de Fax :
 Email :

LE ROUX CELINE
RESPONSABLE DU SERVICE PERSONNEL ENSEIGN
02 41 96 23 11       02 41 96 23 00
02.41.96.23.00
celine.leroux@univ-angers.fr

 Date d'ouverture des candidatures
: 19/02/2024

 Date de fermeture des
candidatures : 22/03/2024, 16 heures 00, heure de Paris

 Date de prise de fonction : 01/09/2024

 Mots-clés : informatique ; raisonnement ; optimisation ;

 Profil enseignement :
 Composante ou UFR :
 Référence UFR :

Faculte des Sciences
Sciences

 Profil recherche :
 Laboratoire 1 : 199614159M (199614159M) - LABORATOIRE D'ETUDE ET DE RECHERCHE EN

INFORMATIQUE D'ANGERS

Application Galaxie OUI
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Campagne de recrutement Enseignant.e.s-Chercheur.se.s 2024 

 

MCF 0578 en 27ème  section – N°  Galaxie 4522 

Profil du poste : Informatique 

 

1. Pédagogie 

 

a. Description du Département et de sa politique 

 

La faculté des sciences est une composante de l’université d’Angers située sur le Campus de Belle-Beille 

et au sein de laquelle sont inscrits 2300 étudiants. Le Département Informatique est l’un des 6 

départements disciplinaires de la faculté et compte en 2023 une équipe pédagogique, administrative et 

technique de 34 membres (7 femmes, 27 hommes) : 8 professeurs, 15 maîtres de conférences, 1 PRCE, 

1 enseignante-chercheuse contractuelle, 2 ATER, 3 DCACE, 3 ingénieurs et 1 gestionnaire de 

département.  

Le Département comprend une offre de formation allant de la L1 au M2, basée sur un socle scientifique 

solide et visant notamment à former des informaticiens polyvalents. Il porte une licence générale en 

informatique, une licence professionnelle axée sur le développement web et l’administration des 

systèmes et réseaux, et un master informatique offrant deux parcours « Intelligence Artificielle » et  

« Conception et Développement ». En outre, un effort pédagogique important est naturellement dévolu 

aux deux premières années de Licence (parcours et Double Licence Mathématiques-Informatique), non 

plus semestrialisées mais découpées en 5 périodes de 6 semaines et mettant l’accent sur des cours/TD 

et TP en effectifs réduits. Tous les enseignements assurés par le Département Informatique relèvent de 

la section CNU 27. 

 

b. Besoins pédagogiques associés à l’emploi à pourvoir 

 

Le Département Informatique cherche à renforcer son équipe pédagogique afin de pallier ses 

besoins en encadrement, en particulier concernant au niveau licence les unités de développement 

web, de bases de données et de programmation objet. Il est prévu que la personne recrutée 

s’implique dans l’élaboration d’un cours au niveau Master autour de la cybersécurité, en vue de la 

prochaine accréditation. 

Le service d’enseignements à assurer est de 160 heures équivalent TD la première année, puis 

192 heures équivalent TD dès titularisation. 

 

 

c. Compétences pédagogiques recherchées pour l’emploi à pourvoir  

 

Titulaire d’un doctorat en informatique, la personne recrutée devra également justifier d’une 

formation de deuxième cycle en informatique afin de s’adapter aux enseignements qui pourront 

leur être confiés. Une expérience de l’enseignement supérieur en informatique devra au moins 

être certifiée par une qualification aux fonctions de maître de conférences en section 27. La 

personne recrutée devra attester de connaissances solides des technologies informatiques et des 

langages de programmation, et témoigner d’un intérêt pour tous les aspects pédagogiques de 

l’enseignement supérieur en informatique, que ce soit en termes de variété des enseignements, 

d’encadrement individuel des étudiants ou d’intégration des ressources numériques.  
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d. Implications attendues pour l’emploi à pourvoir  

 

La personne recrutée devra s’investir dans la conception et l’évolution de supports 

d’enseignements, ainsi que dans le suivi et l’encadrement des étudiant.e.s (projets transversaux 

de tous niveaux, stages en entreprise, missions d’apprentissage). Il/elle devra participer au bon 

fonctionnement du département et être en mesure d’assumer rapidement des responsabilités 

pédagogiques et administratives.  

 

e. Contacts 

 

Directeur du département : Adrien GOËFFON 

Tél. : 02 41 73 50 78 

E-mail : adrien.goeffon@univ-angers.fr 

Site web du département : https://info.univ-angers.fr/ 

 

 

2. Recherche 

 

a. Le laboratoire et son environnement 

 

Le laboratoire d’étude et de recherche en informatique d’Angers (LERIA) est une unité de recherche de 

l’Université d’Angers. Situé sur le campus de l’UFR Sciences, le LERIA compte environ 50 membres, dont 

un peu plus de 30 EC (26 EC enseignant pour la grande majorité au département informatique dont 4 

femmes, 6 associés ESEO), 5 BIATSS (1 femme), une vingtaine de doctorants (4 femmes), 2 post-

doctorants, 3 ATER ou ECER (1 femme). Le LERIA est adossé à l’école doctorale régionale Mastic et est 

rattaché à la structure fédérative de recherche MathSTIC de l’université d’Angers qui regroupe également 

les laboratoires LAREMA et LARIS. Le laboratoire a accès au centre de calcul intensif régional Glicid. La 

politique et l’activité du LERIA favorise les réseaux de recherche nationaux et internationaux, et encourage 

au montage de projets internationaux (ERC, Horizon Europe, PHC, …), nationaux (ANR) et financements 

Cifre. 

 

b. La politique et l’activité de recherche du laboratoire 

 

Le LERIA mène des recherches de nature fondamentale et appliquée dans deux domaines connexes de 

l’informatique : l’intelligence artificielle et l’optimisation combinatoire. Les activités sont regroupées et 

organisées en trois thèmes : 

• Apprentissage artificiel et représentation des connaissances (ARC) ; 

• Raisonnement dans l’incertain et contraintes (RIC) ; 

• Métaheuristiques et optimisation combinatoire (MOC). 

Le thème ARC s’intéresse aux méthodes d’apprentissage artificiel, notamment pour les systèmes de 

recommandation, l’inférence causale et la résolution de problèmes combinatoires, ainsi qu’à leur utilisation 

dans d’autres champs disciplinaires telles la bio-informatique, la chimie quantique et l’archivistique. D’autres 

champs d’études concernent les bases et modèles de connaissances, et de manière plus générale la 

représentation des connaissances et l’inférence. 

Le thème RIC traite des approches déclaratives pour la modélisation et la résolution de problèmes 

contraints, quantifiés ou non : programmation par ensembles-réponses (ASP) pour le raisonnement non-

monotone, méthodes de modélisation, conversion et reformulation à base de contraintes (CHR, CSP 

ensemblistes, SAT), interprétation abstraite et programmation par contraintes. 

https://info.univ-angers.fr/
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Le thème MOC fédère les travaux autour des métaheuristiques et des méthodes évolutionnaires pour 

l’optimisation combinatoire : résolution de problèmes de référence NP-complets, méthodes et stratégies 

génériques de résolution, apprentissage de structures de problèmes et de composants de résolution, étude 

des paysages de fitness et analyse approfondie d’algorithmes de résolution. 

À ces travaux théoriques s’ajoutent le développement d’approches à visée applicative. Ces travaux, menés 

dans le cadre de collaborations industrielles ou de projets pluridisciplinaires, recouvrent des domaines 

variés. Citons par exemple la planification logistique par optimisation combinatoire, le calcul d’emplois du 

temps universitaire, l’analyse logique de données biologiques fondée sur le raisonnement symbolique, la 

programmation par contraintes pour l’ingénierie des modèles, ou encore l’analyse comparative de cartes 

cognitives dans le domaine de la pêche. 

 

Pour davantage de renseignements : https://leria.univ-angers.fr/ 

 

c. Positionnement recherche de l’EC recruté 

 

Le candidat/la candidate s’inscrira dans l’un des trois thèmes afin de renforcer les activités de recherche 

existantes tout en apportant des compétences nouvelles et complémentaires aux thématiques déjà 

abordées. En particulier, le LERIA vise à développer des travaux en lien avec la cybersécurité tout en restant 

en cohérence avec ses thèmes de prédilection. Ainsi toute expérience en lien avec ce domaine est conseillée 

et sera fortement appréciée. La qualité scientifique de la personne recrutée ainsi que sa capacité à 

s’impliquer dans son équipe et sa communauté de recherche seront étudiées avec la plus grande attention. 

 

d. Contacts 

 

Directeur du LERIA : Eric Monfroy 

Tél. : 02 41 73 52 74 

E-mail : eric.monfroy@univ-angers.fr 

Site web du LERIA : https://leria.univ-angers.fr/ 

 

 

3. Informations portail européen EURAXESS 

 

a.  Job position (Lecturer, Professor) :  

☒  Permanent assistant/associate professor (Recognised/established researcher R2-R3)    

  

b. Job profile (up to 300 characters) : 

  

Applicants are expected to prepare and teach Computer Science modules (192 h/annum) at Bachelor and 

Master levels and to carry out their research activities at LERIA. LERIA's expertise ranges from machine 

learning to knowledge representation and reasoning, declarative problem solving and evolutionary 

computation. 

 

c. Research fields (key-words) : 

 

Knowledge-Based Representation. Machine Learning (supervised & unsupervised). Declarative 

Programming. Answer Set Programming. Constraint Programming. Combinatorial Optimization. 

Metaheuristics and Evolutionary Computation. 

  

https://leria.univ-angers.fr/
https://leria.univ-angers.fr/
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4- Exposition à des risques particuliers (justifiant une visite auprès d'un médecin agréé) 

 ☒  Aucune exposition à des risques particuliers 

 

5. Modalités d’audition des candidats 

 

Article 9-2 du décret du 6 juin 1984 : L'audition des candidats par le comité de sélection peut comprendre 

une mise en situation professionnelle, sous forme notamment de leçon ou de séminaire de présentation des 

travaux de recherche. Cette mise en situation peut être publique. Préalablement à l'ouverture du concours, 

pour chaque poste ouvert, le conseil académique en formation restreinte décide s'il y a lieu de recourir à 

une mise en situation et en définit les modalités. Les candidats en sont informés lors de la publication des 

postes. 

Label européen HRS4R, action 7 : mise en situation professionnelle pour la totalité des emplois PR et MCF 

à l’horizon 2024 

 

Mise en situation : ☐ Oui   ☒ Non 

 

6 – Politique de recrutement et d’accueil de l’Université d’Angers : 

 

L'UA est très attentive à la qualité des procédures de recrutement, et notamment à l'égalité femme/homme 

et à l'inclusion des personnes en situation de handicap et s'engage, dans la cadre de sa certification HSR4R, 

à un examen approfondi et équitable de toutes les candidatures. 

L’UA s’applique particulièrement à la bonne intégration et prise de poste de ses personnels. S’agissant des 

M.C.F. stagiaires, leur formation pédagogique obligatoire (décret n°2017-854 du 9 mai 2017 et arrêté du 8 

février 2018) assortie d’une décharge de 32 hetd lors de leur première année de nomination, se particularise 

par un dispositif de compagnonnage. Sur le volet recherche, ils/elles bénéficient d’une dotation individuelle 

pouvant être complétée par divers dispositifs régionaux.  

 

 

7- Modalités de dépôt de candidature : 

 

Enregistrement des candidatures sur l’application ministérielle Galaxie : 

https://galaxie.enseignementsup-recherche.gouv.fr/antares/can/index.jsp 

 

Dépôt de la candidature et des pièces uniquement via l’application ministerielle Galaxie avant 

le 22 mars 2024 (16h00). 

 

Consultez la page du site de l’Université d’Angers pour accéder à la synthèse des pièces à 

fournir et aux consignes de transmission. 

 

Dans le menu sélectionner Université puis Travailler à l’UA puis Des enseignants-chercheurs et 

se rendre sur la page dédiée à la campagne de recrutement des Enseignants-chercheurs. 

 

https://galaxie.enseignementsup-recherche.gouv.fr/antares/can/index.jsp

